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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 30 juillet 2010 modifiant l’arrêté du 18 décembre 2002 fixant les conditions de
réactualisation des connaissances des exploitants des établissements d’enseignement de la
conduite, à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière

NOR : DEVS1004890A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat,

Vu la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la
reconnaissance des qualifications professionnelles ;

Vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux
services dans le marché intérieur ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-3 et R. 213-6 ;
Vu l’arrêté du 18 décembre 2002 fixant les conditions de réactualisation des connaissances des exploitants

des établissements d’enseignement de la conduite, à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Sur proposition de la préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières,

Arrête :

Art. 1er. − A l’article 3 de l’arrêté du 18 décembre 2002 susvisé, les mots : « les organismes agréés par le
préfet pour délivrer la formation à la capacité de gestion en application des dispositions de l’arrêté du
8 janvier 2001 » sont remplacés par les mots : « les titulaires d’un agrément préfectoral délivré pour la
formation à la capacité de gestion en application des dispositions de l’arrêté du 8 janvier 2001 ».

Art. 2. − Les dispositions de l’article 4 de l’arrêté du 18 décembre 2002 susvisé sont remplacées par les
dispositions suivantes :

« Les personnes ou établissements souhaitant assurer la formation à la réactualisation des connaissances
doivent adresser au préfet du département du lieu ou d’un des lieux où ils exerceront leur activité,
préalablement à la mise en œuvre de la formation, un dossier comportant les pièces suivantes :

– le contenu détaillé de la formation, conforme aux objectifs et thèmes professionnels définis à l’annexe I du
présent arrêté ;

– l’organisation et les modalités de mise en œuvre des stages ;
– le(s) lieu(x) et le calendrier prévisionnels des stages ;
– la photocopie des diplômes des formateurs, conforme aux dispositions de l’annexe I du présent arrêté.
Le préfet accuse réception de ce dossier dans un délai d’un mois et les informe, le cas échéant, de tout

document manquant. L’accusé de réception mentionne les délais et voies de recours pouvant courir contre la
décision du préfet. Il mentionne également qu’à compter de la date de réception du dossier complet le préfet a
deux mois pour donner son avis, et qu’à défaut une décision implicite d’acceptation intervient.

La validité d’un agrément s’étend à l’ensemble du territoire national. Les personnes ou établissements agréés
peuvent intervenir dans plusieurs départements. Toutefois, préalablement à la mise en œuvre d’une formation,
une copie de l’agrément doit être transmise au préfet de chaque département concerné.

Le préfet tient à jour la liste des personnes ou établissements agréés assurant la formation à la réactualisation
des connaissances dans son département. »

Art. 3. − La préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières est chargée de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 juillet 2010.
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Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement de la préfète,

déléguée à la sécurité
et à la circulation routières :

L’adjoint à la déléguée à la sécurité
et à la circulation routières,

H. PREVOST


